
    

    

    

LE RESPECT DE VOS DROITSLE RESPECT DE VOS DROITSLE RESPECT DE VOS DROITSLE RESPECT DE VOS DROITS    

LE DROIT AU RESPECTLE DROIT AU RESPECTLE DROIT AU RESPECTLE DROIT AU RESPECT    

Luttons ensemble pour faire 

 respecter nos droits! Le commerce non alimentaire, 

c’est 31 Conventions Collectives 

BIENVENUE ! 

Fédération Force Ouvrière  

des Employés et Cadres  
 

Section Commerce 37Section Commerce 37Section Commerce 37Section Commerce 37    
 

Syndicat DépartementalSyndicat DépartementalSyndicat DépartementalSyndicat Départemental    

Du Commerce FO 37Du Commerce FO 37Du Commerce FO 37Du Commerce FO 37    
 

18 rue de l’Oiselet  

37550 SAINT AVERTIN 
 

mail : tquinquin37000@hotmail.fr 

 

Thierry QUINTON  Secrétaire  

Tél : 06 03 40 39 38 

 

Vous êtes salariés d’une  

 TPE ; PME   

 

Sachez que vous n’êtes pas seuls !!!!  

Quatre millions de salariés avec des 

droits comme tout salarié : temps de 

travail, congés, retraite, sécurité sociale, 

formation, retraite complémentaire… 

Vous avez aussi des droits adaptés à 

votre secteur d’activité (la convention 

collective) : salaire minimum, ancienneté, 

prévoyance santé, formation... 

revendique : 

Des CDI à temps plein 

Le respect du Repos Dominical 

L’arrêt des nocturnes 

Le temps partiel choisi 

L’augmentation générale des salaires 

Nous sommes opposés à tout projet de travail 

du dimanche, jour que nous réservons à nos 

familles, amis...A notre vie personnelle ! 

 



Cette action passe par la défense et l’amélioration des 

Conventions Collectives qui assurent des droits 
supplémentaires pour tous les salariés d’une même 

branche. 

Les employeurs font supporter la concurrence des 

entreprises aux salariés en réduisant leurs droits pour 

augmenter leurs bénéfices. 

Par ces manœuvres, les métiers, les diplômes, 

l’expérience, etc. tendent à ne plus être reconnus, ce 

qui réduit les perspectives de carrière. 

FO est à l’origine des conventions collectives (février 

1950 loi sur les conventions collectives) qui sont 
menacées par le patronat et des organisations 

syndicales.  

SANS CONVENTION COLLECTIVE 

Que resterait-il aux salariés des petites entreprises 

dépourvues de délégués syndicaux ? Le code du travail 

qui est lui aussi attaqué de toute part ! 

Nous invitons tous ceux qui en ont la possibilité de 

s’organiser en syndicat pour pouvoir négocier librement 

et améliorer le sort des salariés. 

Plus largement, nous invitons tous les salariés qui 
partagent nos valeurs à nous rejoindre pour 

l’amélioration de leurs droits.  

défend les salariés  

des petites et des grandes  

entreprises du COMMERCE. 

Vous êtes  employés  du commerce Vous êtes  employés  du commerce Vous êtes  employés  du commerce Vous êtes  employés  du commerce     
Rejo ignezRejoignezRejoignezRejoignez ----nous!nous!nous!nous!     

Unissons-nous 

 pour être plus présents dans  

nos entreprises et plus forts 

pour nos revendications ! 

Bulletin d’adhésion 

Nom :…………………………………………………………………. 

Prénom :……………………………………………………………. 

Adresse:……………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………… 

Code postal : ………… Ville : 

………………………….….. 
e-mail :…………………………..@.................. 

Tél :………………………… Code 

APE :……………. 

BOITE A LIVRE 
FLAMMANT Anaïs 

 
BOULANGER 

ROISIN Gabriel 
 

CASTORAMA 
HURSON Thierry 

 
DARTY 

DARDANNE Jean-
Luc 

 
IKEA 
MATEL Violaine 
 
LAPEYRE 
BAUDON Eric 
 
LEROY MERLIN    
QUINTON 
Thierry 
 
OUTIROR 
BOUCHER 
 
WDK PARTNER 
BOYTAERT Pascale 

 
 

Nous sommes présents aussi chez  

Pimkie, Un jour ailleurs, Barbier, 
Sésame, Triangle 37, Avidsen... 


